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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de la santé et des affaires sociales

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Produits alimentaires,
additifs alimentaires et matériel, contenants et emballages pour produits alimentaires

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Proposition de révision du Décret
présidentiel concernant la Loi relative à l'hygiène alimentaire

5. Teneur: Mise en place d'un système de recours permettant aux importateurs de demander
des essais additionnels

6. Objectif et justification: Faciliter l'importation des produits alimentaires, etc.

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles:
Ministère de la santé et des affaires sociales, Notification officielle 1996-56 (11.6.1996)

9. Date projetée pour l'adoption: 30 septembre 1996

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: 30 septembre 1996

11. Date limite pour la présentation des observations: 10 août 1996

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations:

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:

Food Industry (Industrie alimentaire)
Ministry of Health and Welfare (Ministère de la santé et des affaires sociales)
1 Chungang-Dong, Kwachon, Kyunggi-Do
République de Corée
Téléphone: 82-2-504-6206
Téléfax: 82-2-504-6207




